
La société Bachofen SA s’engage à respecter l’ensemble de la 
législation et de la réglementation suisse en vigueur, à respecter 
les droits de l’homme et les normes du travail et à protéger 
l’environnement, tant dans la conduite de ses activités que vis-à-
vis de ses partenaires commerciaux.

Bachofen SA s’engage à:

Code de conduite 
Bachofen SA

Bachofen AG, Ackerstrasse 42, CH-8610 Uster

Santé et sécurité

• Respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation suisse en vigueur relative à la santé et à la 
sécurité au travail.

• Apporter de manière continue des améliorations en matière de santé et de sécurité au travail.

• Mettre en place un système de gestion raisonnable de la santé et de la sécurité au travail.

Droits de l’homme et normes du travail

• Temps de travail : Respecter la législation suisse et la réglementation du travail spécifique à chaque 
secteur concernant le temps de travail, ainsi que les lois relatives aux heures supplémentaires.

• Salaires et avantages : Offrir des salaires et des avantages conformément à la législation suisse en 
vigueur, ainsi qu’à la législation sur le salaire minimum, et en suivant les pratiques existant dans le secteur 
et sur les marchés du travail locaux.

• Non-discrimination et équité : Appliquer les principes d’égalité des chances et de traitement équitable ainsi 
qu’à ne tolérer aucune forme de discrimination ni de harcèlement verbal ou physique des employés.

• Liberté d’association et de conclure des négociations collectives : Reconnaître, dans les limites autorisées 
par la loi, le droit à la liberté d’association et le droit à la négociation collective.

• Interdiction du travail forcé : Ne tolérer aucune forme de travail forcé, qu’il s’agisse de travail forcé en 
prison, de travail en servitude, de travail asservi ou d’esclavage, ni aucune forme de traite d’êtres humains.

• Interdiction du travail des enfants : Respecter les exigences relatives à l’âge minimum pour travailler 
imposées par la législation nationale et les accords internationaux.

Respect de la législation et intégrité

• Respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation suisses en vigueur, et notamment:

• Interdiction de la corruption :  Ne pratiquer ni tolérer aucune forme de corruption, qu’il s’agisse notamment 
de paiement, de commission occulte ou toute autre forme d’avantage octroyé dans le but d’influencer une 
décision.

• Concurrence et droit des cartels : Mener ses activités en respectant l’ensemble des lois applicables en 
matière de concurrence et de lutte contre les cartels.

• Conflit d’intérêts : Eviter tout conflit d’intérêts et toute situation pouvant être perçus comme un conflit 
d’intérêts potentiel dans des relations d’affaires avec Bachofen SA ou des tiers.

• Confidentialité : Préserver le caractère confidentiel des données commerciales, financières et techniques 
de Bachofen ainsi que de sa correspondance commerciale ; Ne pas détourner des biens matériels ou des 
droits de propriété intellectuelle de Bachofen SA ou d’autres sociétés.

• Toute personne a droit à la protection de sa vie privée et a le droit d’être protégée contre toute utilisation 
abusive de ses données à caractère personnel. Nous respectons ces règles. Les données à caractère 
personnel sont traitées de manière strictement confidentielle et ne sont ni vendues ni transmises à des 
tiers. Nous nous efforçons de protéger le mieux possible les bases de données contre tout accès non 
autorisé de tiers, contre les pertes, les utilisations abusives ou les falsifications. En cas d’accès à nos sites 
Web, certaines données (adresse IP, date, heure, navigateur, système d’exploitation) sont stockées dans 
des fichiers journaux. Ces données d’utilisation constituent la base d’analyses statistiques anonymes qui 
nous permettent d’identifier des tendances.

Protection environnementale

• Respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation suisse, et des normes internationales en 
vigueur relatives à la protection et à la préservation de l’environnement.

• Améliorer de manière continue la protection environnementale.

• Mettre en œuvre un système de gestion environnemental raisonnable.

Chaîne d’approvisionnement

• Déployer des efforts raisonnables pour encourager ses fournisseurs et sous-traitants à respecter les 
principes du Code de conduite de Bachofen SA.
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